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. .PARTIE OFFICIELLE

ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES

ARRETE n° 71 CM du 28 janvier 2021 fixant la valeur CAF 
barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française.

N0R : DAE2120108AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à 
la détermination de la valeur en douane des produits 
pétroliers importés ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1998 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 2711.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 27 janvier 2021,

Arrête :

Article 1er. — La valeur CAF barème représentative de la 
valeur en douane des produits pétroliers suivants est fixée 
comme suit :

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre 2710.12.23 39,230 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse 
2710.19.25

37,013 F/litre

Pétrole lampant pour usage domestique 2710.19.12 39,054 F/litre

Art. 2.— La valeur CAF barème représentative de la 
valeur en douane du gaz butane de nomenclature douanière 
2711.13.90 est fixée à 90,309 F CFP/kg.

Art. 3.— L’arrêté n° 2463 CM du 17 décembre 2020 est 
abrogé au 1er février 2021.

Art. 4.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er février 2021.

Art. 5.— Le ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française.

Fait à Mataura, le 27 janvier 2021. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre des finances, 

de l’économie,
Yvonnick RAFFIN.
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ARRETE n° 72 CM du 28 janvier 2021 fixant les montants de 
stabilisation applicables à certains hydrocarbures en 
Polynésie française.

NOR : DAE2120108AC-2

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 2711.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 71 CM du 28 janvier 2021 fixant la valeur 
CAF barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 27 janvier 2021,

Arrête :

Article 1er.— Les montants de stabilisation, définis par la 
délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée sont fixés 
comme suit :

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre (2710.12.23) -8,600 F/litre

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre destinée à 
des entreprises perlicoles agréées (2710.12.23) +20,900 F/litre

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre, destinée à 
l’alimentation des moteurs des navires de pêche battant pavillon 
français munis d’un permis de navigation en cours de validité, dont 
l’armateur est titulaire d’une licence de pêche professionnelle 
(2710.12.23)

+ 20,900 F/litre

Art. 2.— L’arrêté n° 2464 CM du 17 décembre 2020 est 
abrogé au 1er février 2021.

Essence à teneur en plomb inferieure à 0.013 g par litre destinée à l'alimentation des 
moteurs des navires des communes de Polynésie française et de leurs groupements munis 
d'un permis de navigation encours de validité (2710.12.23)

+39,900 F/litre

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse (2710.19.25) +19,150 F/litre

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à 
l'alimentation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime inter­
insulaire autre que celle entre Tahiti et Moorea (2710.19.25)

+9,900 F/litre

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0.05% en masse, destiné à 
l'alimentation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime inter­
insulaire entre Tahiti et Moorea (2710.19.25)

+ 11,900 F/litre

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à des 
matériels utilisés exclusivement à des activités professionnelles agréées et soumises à une 
réglementation tarifaire (2710.19.25)

+7,400 F/litre

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à 
l'alimentation des moteurs des navires de pêche battant pavillon français munis d'un 
permis de navigation en cours de validité, dont l'armateur est titulaire d'une licence de 
pêche professionnelle (2710.19,25)

■29,700 F/litre

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0.05% en masse, destiné à 
ravitaillement des navires de plaisance, français ou étrangers immatriculés hors de la 
Polynésie française, à usage privé (2710.19.25)

+ 37,650 F/litre

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0.05% en masse, destiné à 
Ravitaillement des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou 
étrangers immatriculés hors de la Polynésie française (2710.19,25)

+ 17,650 F/lilrc

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné aux 
entreprises perlicoles dûment agréées (2710.19.25) +27,650 F/litre

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à 
l'alimentation des moteurs des navires des communes de Polynésie française et de leurs 
groupements munis d'un permis de navigation en cours de validité (2710.19.25)

+ 18,900 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0.05% en masse, destiné à 
l'alimentation des centrales de production d'énergie électrique dans les iles autres que 
Tahiti, consommé par des exploitants de sendee public (2710,19.25)

0 F/litre

Pétrole lampant pour usage domestique (2710.19.12) + 18,039 F/litre

Gaz butane (2711.13.90) + 9,720 F/kg

Art. 3.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er février 2021.

Art. 4.— Le ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française.

Fait à Mataura, le 27 janvier 2021.
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre des finances, 

de l’économie,
Yvonnick RAFFIN.
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ARRETE n° 73 CM du 28 janvier 2021 fixant le prix maximal 
de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française.

NOR : DAE2120108AC-3

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 2711.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1827 CM du 12 décembre 2008 modifié 
fixant les montants de la rémunération des prestations 
locales des sociétés pétrolières et des sociétés important, 
stockant, conditionnant et distribuant le gaz butane importé 
en vrac en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 71 CM du 28 janvier 2021 fixant la valeur 
CAF barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 72 CM du 28 janvier 2021 fixant les 
montants de stabilisation applicables à certains 
hydrocarbures en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 27 janvier 2021,

Arrête :

Article 1er.— Le prix maximal de facturation aux 
revendeurs par les entreprises importatrices et distributrices 
est fixé comme suit pour les hydrocarbures suivants :
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Art. 2.— Pour les essences à teneur en plomb inférieure à 
0,013 g par litre (2710.12.23) visées de la 2e à la 5e ligne du 
tableau de l’article 1er et pour les gazoles d’une teneur en 
soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse (2710.19.25) 
visés aux 6e et 14e lignes du tableau de l’article 1er, les 
stations-services bénéficient d’une remise de 0,75 F CFP/litre 
sur les prix de gros définis à l’article 1er ci-dessus.

Art. 3.— Le prix maximal de facturation aux utilisateurs 
finaux par les entreprises importatrices et distributrices est 
fixé pour les produits suivants à :

IPétok lampant peur usage domestique (2710.19. i 2) 90.20 Mitre

î Essence à teneur en plomb inférieure à 0.013 gpar liüï (2710.12.23) 110.25 F/litre
; Esseaee à teneur en plomb inférieure à 0,0! 3 g par litre destinée à des
1 entreprises perlicoles dûment agréées (2710. ! 2.2? ) S7,75F/liftt'

i
?gaje à (1,05% en itw, destiné à l'aii Mrâ

i 
f 

a'l 
i 
!

Page LEXPOL 4 sur 8



29 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE NS 1105

Art. 4.— Les prix de vente maximaux des entreprises 
distributrices de gaz butane aux revendeurs sont fixés comme 
suit :

bouteille de 13 kilos : 2 639 F CFP
bouteille de 39 kilos : 7 917 F CFP
bouteille de 50 kilos : 10 150 F CFP

Art. 5.— Est puni des peines prévues pour les
contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par 
infraction, le fait pour une entreprise importatrice ou 
distributrice :

de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, un 
litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à celui 
fixé pour ce produit en application des dispositions des 
articles 1er et 2 du présent arrêté ;

- de vendre ou de proposer à la vente à un utilisateur final, 
un litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à 
celui fixé pour ce produit en application des dispositions 
de l’article 3 du présent arrêté ;
de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, une 
bouteille de gaz butane à un prix supérieur à celui fixé à 
l’article 4 du présent arrêté.

Art. 6.— Les infractions à l’article 5 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 7.— L’arrêté n° 2465 CM du 17 décembre 2020 est 
abrogé au 1er février 2021.

Art. 8.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er février 2021.

Art. 9.— Le ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française.

Fait à Mataura, le 27 janvier 2021. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre des finances, 

de l’économie,
Yvonnick RAFFIN.

ARRETE n° 74 CM du 28 janvier 2021 fixant le prix maximal 
de détail de certains hydrocarbures en Polynésie 
française.

NOR.DÆ2Ï20MMC-4

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 2711.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1208 CM du 29 août 2007 modifié fixant la 
marge maximale de détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 73 CM du 28 janvier 2021 fixant le prix 
maximal de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 27 janvier 2021,

Arrête :

Article 1er. — Sur l’ensemble de la Polynésie française, le 
prix maximal de vente au détail est fixé comme suit pour les 
hydrocarbures suivants :

i iWoïciain|xint pooru«igcdoin(«i»q«e(27îÔ.i9.iîl i |
: Essence à teneur eo pïomb Mfiw à O.(® g par lilrej

...  ............. ...... ...... ..... ] ;
; Essence à teneur en plomb inférieure à 0,0 ! .! g par iître destinée à I
[_ des entreprisesperlicolesdûmentagréées(2710.12.231 i J!
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Essence à teneur en plomb inferieure à 0,013 g par litre, destinée à l'alimentalion des 
moteurs des navires de pêche ballant pavillon français munis d’un permis de navigation en 
cours de validité, dont l’armateur esl titulaire d'une licence de pêche professionnelle 
(2710.12.23)

96 F/litre

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre destinée à l’alimentation des moteurs 
des navires des communes de Polynésie française et de leurs groupements munis d’un permis 
de navigation en cours de validité (2710.12.23)

115 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en niasse (2710.19.25) Mitre
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
l'alimentation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire autre que celle entre Tahiti et Moorea (2710,19.25) en stations-service marines 73 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en niasse, destiné à 
l'alimentation des moteurs des navires des communes de Polynésie française et de leurs 
groupements munis d’un permis de navigation en cours de validité (2710.19.25) 88 F/litre

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné à des matériels 
utilisés exclusivement à des activités professionnelles agréées et soumises à une 
réglementation tarifaire (2710.19.25) 70 Mitre

Gazole d'une teneur en soufre inferieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné à 
l’alimentation des moteurs des navires de pêche battant pavillon français munis d’un permis 
de navigation en cours de validité, dont l’armateur esl titulaire d’une licence de pêche 
professionnelle (2710.19,25)

30 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné à 
ravitaillement des navires de plaisance français ou étrangers immatriculés hors de la 
Polynésie française, à usage privé (2710.19.25) 100 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse,.destiné à 
ravitaillement des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou 
étrangers immatriculés hors de la Polynésie française (2710.19.25) Mire

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné aux entreprises 
perlicoles dûment agréées (2710.19.25) 96 F/litre

Art. 2.— Sur l’ensemble de la Polynésie française, le prix 
maximal de vente au détail du gaz butane est fixé comme 
suit :

bouteille de 13 kilos : 2 834 F CFP
bouteille de 39 kilos : 8 502 F CFP
bouteille de 50 kilos : 10 900 F CFP

Art. 3.— L’achat d’une bouteille pleine de gaz butane 
donne droit à la reprise d’une bouteille vide complète de 
même capacité sans qu’aucun supplément de prix ne puisse 
être perçu par le vendeur. Les bouteilles de 13 kilos de gaz 
sont consignées au prix de 3 000 F CFP, celles de 39 kilos et 
de 50 kilos au prix de 8 000 F CFP, sans majoration possible.

Art. 4.— Est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par 
infraction, le fait :

de vendre ou de proposer à la vente un litre de produit 
hydrocarbure à un prix supérieur au prix fixé pour ce 
produit à l’article 1 er ci-dessus ;
de vendre ou de proposer à la vente une bouteille de gaz 
butane à un prix supérieur à celui fixé à l’article 2 ci- 
dessus ;

- de pratiquer un prix pour la consigne d’une bouteille de 
gaz supérieur au prix fixé à l’article 3 ci-dessus ;
de refuser de reprendre ou de reprendre avec un 
supplément de prix, une bouteille de gaz vide complète de 
même capacité lors de la vente d’une bouteille de gaz 
pleine.

Art. 5.— Les infractions précisées à l’article 4 du présent 
arrêté sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 6.— L’arrêté n° 2466 CM du 17 décembre 2020 est 
abrogé au 1er février 2021.

Art. 7.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er février 2021.

Art. 8.— Le ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française.

Fait à Mataura, le 27 janvier 2021. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre des finances, 

de l’économie,
Yvonnick RAFFIN.

ARRETE n° 75 CM du 28 janvier 2021 relatif au prix du 
gazole dont la teneur en soufre est inférieure ou égale a 
0,001 % destiné à la production électrogène pour l’île de 
Tahiti et acheminé en Polynésie française par le 
pétrolier James-Cook lors de son voyage n° 96.

NOR:D/£2120mbC-5

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;
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Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à 
la détermination de la valeur en douane des produits 
pétroliers importés ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 2462 CM du 17 décembre 2020 fixant 
le cadre général du prix de vente du gazole destiné à 
la SA EDT ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 27 janvier 2021,

Arrête :

Article 1er.— La valeur CAF représentative de la valeur 
en douane du gazole à teneur en soufre inférieure ou égale à 
0,001 % destiné à la SA EDT (position tarifaire 2710.19.25) 
acheminé en Polynésie française par le pétrolier “James- 
Cook” lors de son voyage n° 96, pour une arrivée à Papeete le 
27 janvier 2021 est la suivante :

- pétrolier : James-Cook ;
voyage : n° 96 ;
volume prévisionnel chargé à Singapour (à 15° C) ■: 
12 622 070 litres ;
date d’arrivée prévue du navire à Papeete : Le 27 janvier 
2021 ;
valeur CAF : 40,360 F CFP/litre.

Art. 2.— Le montant de stabilisation et le prix de cession 
applicables au gazole dont la teneur en soufre maximale est 
de 0,001 % destiné à la SA EDT provenant de l’importation 
visée à l’article 1er ci-dessus sont les suivants :

montant de stabilisation défini par la délibération 
n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée susvisée : 
+ 5,591 F CFP/litre ;

- prix maximal de facturation à la SA EDT par l’entreprise 
importatrice ou distributrice : 55,180 F CFP/litre.

Art. 3.— Sans préjudice des dispositions prévues par le 
code des douanes, est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit une amende de 178 997 F 
CFP par infraction, le fait pour une entreprise importatrice 
ou distributrice de vendre ou de facturer à la SA EDT un litre 
de produit visé par le présent arrêté à un prix supérieur à 
celui indiqué à l’article 2 ci-dessus.

Art. 4.— Les infractions à l’article 3 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 
susvisée.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 5.— Le ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française.

Fait à Mataura, le 28 janvier 2021. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre des finances, 

de l’économie,
Yvonnick RAFFIN.

ARRETE n° 76 CM du 28 janvier 2021 portant modification 
de l’arrêté n° 1065 CM du 16 juillet 2020 portant mesures 
de prévention pour faire face à l’épidémie de covid-19.

NOR : DPS2<20MMC-f

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, en charge de la 
prévention,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;

Vu le code de la santé publique tel qu’applicable en 
Polynésie française ;

Vu le règlement sanitaire international de 2005 ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant 
l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 modifié 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face 
à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire ;

Vu l’arrêté n° HC 4059 CAB du 23 octobre 2020 modifié 
abrogeant l’arrêté n° HC 3099 CAB du 20 octobre et 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face 
à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire ;
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Vu la loi du pays n° 2020-11 du 21 avril 2020 sur la 
prévention et la gestion des menaces sanitaires graves et des 
situations d’urgence ;

Vu l’arrêté n° 293 CM du 20 mars 2020 constatant l’état 
de calamité naturelle des sinistres et de crise sanitaire 
occasionné par l’épidémie liée au covid-19 en Polynésie 
française ;

Vu l’arrêté n° 1065 CM du 16 juillet 2020 modifié portant 
mesures de prévention pour faire face à l’épidémie 
de covid-19 ;

Vu les conseils de l’Organisation mondiale de la santé du 
5 juin 2020 sur le port du masque dans le cadre de la 
covid-19 ;

Considérant qu’il résulte de l’état actuel des 
connaissances, que d’une part le virus peut se transmettre 
par gouttelettes respiratoires, par contacts et par voie 
aéroportée et que d’autre part, les personnes peuvent être 
contagieuses sans le savoir et asymptomatiques ;

Considérant que depuis le début de la pandémie covid-19, 
aucun médicament n’a fait la preuve scientifique de 
l’efficacité d’une activité anti-virale directe ;

Considérant que l’Organisation mondiale de la santé a 
rappelé le 5 juin 2020 que le port du masque a pour double 
effet de permettre aussi bien à des sujets en bonne santé de 
se protéger qu’à des sujets porteurs de virus de ne pas les 
transmettre ;

Considérant qu’il résulte des avis rendus par le conseil 
scientifique covid-19 du 2 juin et du 27 juillet 2020 que 
l’usage d’un masque dans les lieux publics et dans les lieux 
confinés est recommandé ;

Considérant que le haut conseil de santé publique a 
confirmé par un avis du 20 août 2020 qu’en complément des 
mesures barrières et notamment de la distanciation 
physique, le port d’un masque devait être rendu obligatoire 

dans l’enceinte des établissements d’enseignement supérieur 
en présence d’autres personnes, dans les espaces clos comme 
en plein air ;

Considérant que, dans son avis du 27 juillet 2020, le 
Conseil scientifique indique que le port du masque en dehors 
du domicile, est indispensable aussi bien dans les lieux clos 
que les lieux ouverts à forte fréquentation, que cette 
appréciation est relayée au plan local par le ministère de la 
santé ;

Considérant que depuis le 15 juillet 2020, la circulation 
du virus est en constante augmentation, les autorités 
sanitaires faisant état quotidiennement de nouveaux cas de 
contamination à la covid-19 sur le territoire de la Polynésie 
française ;

Considérant que les enquêtes du bureau de veille 
sanitaire de la direction de la santé ont mis en exergue le fait 
que la propagation du virus a pour origine des regroupements 
de personnes sans respect des gestes barrières ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 27 janvier 2021,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 3-2 de l’arrêté n° 1065 CM du 
16 juillet 2020 modifié susvisé, les mots : “31 janvier 2021” 
sont remplacés par les mots : “28 février 2021”.

Art. 2.— Le ministre de la santé, en charge de la 
prévention, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Mataura, le 27 janvier 2021. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de la santé,

Jacques RAYNAL.
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